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Le syndic rappelle à tous les copropriétaires résidant en face des quelques zones de parking aménagées que:
 - ces parkings sont du domaine collectif et sont destinés aux "visiteurs" de la résidence
 - les habitants peuvent librement les utiliser
 - personne, même le résidant face au parking ne peut s'approprier une place de ce parking, aussi pratique cela soit-il
 - il est donc extrèmement discourtois d'apposer sur les véhicules qui s'y garent les panneaux "prière de vous garer
devant chez vous", comme si le parking était une place "réservée" à un copropriétaire en particulier
 - après consultation juridique, même la place devant une maison est "partie commune" la seule restriction à l'usage libre
serait donc de ne pas empècher l'accès ou la sortie d'un garage.    
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